
COMMUNE DE SALIGNAC 

 
ENLÈVEMENT DES ENCOMBRANTS 
(Service réservé aux particuliers) 

 

Date d'enlèvement  

 

Les objets devront être déposés sur la 
voie publique au plus tôt la veille au 
soir pour un ramassage prévu le 
lendemain.  

Inscription à valider en 
mairie 48h à l’avance 

Service limité à 2 objets 
Répertoriés ci-dessous 

 

 
RAPPEL 
En aucun cas, les services techniques municipaux ne déménageront ou videront des maisons, greniers 
ou garages remplis d'objets divers (dans ce cas, merci de vous adresser à une entreprise spécialisée).  
Le placoplâtre, le bois en grosse quantité, les pneus, appareils sanitaires, agrégats, ferrailles, déchets 
verts, menuiseries, boiseries, huisseries, etc., ne seront pas ramassés ; ils doivent être apportés à la 
déchetterie de Château-Arnoux-Saint-Auban (service gratuit pour les particuliers). 
 
DEMANDEUR 
NOM et Prénom : ……………………………………………………………………………………….……………………………………………. 
 
Adresse du ramassage sur la Commune : ………………………………………………………………………………………………….  
 
Tel : ………………..………………………………………………………………………………………………………..………….…………………… 
 
Entourez ou précisez maximum 2 objets à enlever. 

APPAREILS 
ÉLECTROMENAGERS 

MOBILIERS DIVERS 

Lave-linge 
 
Lave-vaisselle 
 
Cuisinière 
 
Téléviseur 
 
Réfrigérateur 
 
Congélateur 
 
Autres (précisez) 
 
- 
 

Sommier 
 
Matelas 
 
Lit 
 
Canapé 
 
Fauteuil 
 
Table 
 
Autres (précisez) 
 
 

Vélo 
 
Poêle (selon poids) 
 
Autres (précisez) 
 
- 
 
- 
 
- 
 
 

 
Le demandeur déclare ne faire procéder qu'à l'enlèvement des déchets encombrants répertoriés sur 
cette feuille. 
Merci de retourner cette fiche à l'accueil de la mairie ou par courriel : salignachp@orange.fr au plus 
tard 48h00 avant la date du ramassage. 
 

Date et  signature: 
 

mailto:salignachp@orange.fr
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Demande d’enlèvement des encombrants 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
Les informations recueillies dans ce formulaire de demande d’enlèvement des encombrants sont 
conservées pendant 1 an (instruction DGP/SIAF/2014/006), et sont destinées au service communal 
habilité. Ce traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public dont est investie la 
commune, en application du règlement général sur la protection des données (article 6 (1)). En tant que 
responsable de traitement, la mairie de Salignac s'engage à prendre toutes les précautions utiles afin de 
préserver la confidentialité et la sécurité des données à caractère personnel. Vous pouvez exercer vos 
droits d’accès, de modification, d’effacement, et de limitation du traitement en contactant notre délégué 
à la protection des données à l’adresse suivante : salignachp@orange.fr ou un courrier, accompagné d’un 
document permettant de justifier de votre identité, à l’adresse postale suivante : Mairie de SALIGNAC – 
A l’attention du délégué à la protection des données – 1050 Route du Village – 04290 SALIGNAC. 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous 
pouvez adresser une réclamation à la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes ou par voie postale :  

CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 
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